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Transmission des ultraviolets

Pourcentage d‘énergie sous forme d’ultraviolets directement transmis à travers le 
verre. L‘exposition à long terme aux UV peut entraîner une décoloration des tissus 
et des pigments, détériorer les plastiques et modifier l‘aspect de nombreux types de 
bois. L‘ultraviolet est l‘énergie de rayonnement solaire dont la longueur d‘onde est 
comprise entre 300 nm et 380 nm, masse d‘air 1,5. 

Coefficient U

Mesure le gain ou la perte de chaleur à travers le verre, dus à la différence entre la 
température intérieure et la température extérieure. Moins le coefficient U est élevé, 
plus les propriétés isolantes sont optimales. Exprimé en W/m2K.

Lumière visible

Énergie de rayonnement solaire dont la longueur d‘onde est comprise entre 300 nm 
et 780 nm, avec l‘il luminant D65 et l‘observateur CIE 2°.

% �Transmition lumineuse = pourcentage de lumière visible directement transmise à 
travers le verre

% �Réflexion lumineuse intérieure = pourcentage de lumière visible incidente 
directement réfléchie du verre vers l‘intérieur

% �Réflexion lumineuse extérieure = pourcentage de lumière visible incidente 
directement réfléchie du verre vers l‘extérieur

Énergie solaire

Énergie rayonnante du soleil, de longueur d‘onde comprise entre 300 nm et 4000 nm, 
qui inclut les UV (300 à 380 nm), la lumière visible (380 à 780 nm) et l‘énergie proche 
infrarouge (780 à 4000 nm).

% �Réflexion energétique  = pourcentage d‘énergie solaire directement reflétée du 
verre vers l‘extérieur.

% Absorption energétique = pourcentage d‘énergie solaire incidente absorbée dans  
    le verre.
 
% Transmition energétique directe = pourcentage d‘énergie solaire directement  
    transmise à travers le verre.

La somme des pourcentages que constituent la réflexion énergétique, l’absorption 
énergétique et la transmition énergétique directe est égale à 100 %. Une autre valeur 
à prendre en compte est l‘émission, ou émissivité. Ce terme désigne la ré-émission 
d‘énergie absorbée qui peut être émise vers l‘intérieur ou l‘extérieur du bâtiment. 
L‘émissivité est contrôlée à l‘aide d’une couche à faible émissivité.

Couches solaires reflechissantes

Les couches réfléchissantes communes réduisent le facteur solaire de manière 
très efficace, grâce à la réflexion et l‘absorption énergétique. Mais la transmission 
lumineuse est généralement faible, et les coefficients U moins perfomants que dans 
le cas de couches faiblement émissives. Dans cette catégorie, GUARDIAN propose 
sa gamme SunGuard® Solar, souvent associée à une couche à faible émissivité sur le 
verre opposé d‘un vitrage isolant.

Vitrage spectralement sélectif

Vitrage à haute performance qui admet autant de lumière du jour que possible tout 
en empêchant la transmission d‘autant de chaleur solaire que possible. En contrôlant 
le gain de chaleur solaire l‘été, en empêchant la perte de chaleur intérieure l‘hiver, 
et en permettant aux occupants de réduire l‘utilisation de l‘éclairage électrique en 
utilisant au maximum la lumière du jour, les vitrages spectralement sélectifs réduisent 
considérablement la consommation d‘énergie des bâtiments.

Coefficient d'atténuation (CA)

Les propriétés d‘admission de la chaleur rayonnée peuvent être comparées à l‘aide de 
leurs coefficients d‘atténuation. Le coefficient d‘atténuation est obtenu en comparant 
les propriétés d‘un verre avec un verre clair float à transmission thermique totale de 
0,87 (un verre de ce type a une épaisseur de 3 à 4mm). Il se compose d‘un coefficient 
de longueurs d‘onde courtes et d‘un coefficient de longueurs d‘onde longues. Le 
coefficient d‘atténuation des ondes courtes (CAOC) est égal à la transmission thermique 
solaire directe divisée par 0,87. Le coefficient d‘atténuation des ondes courtes (CAOL) 
est égal à la fraction de l‘absorption libérée à l‘intérieur, elle aussi divisée par 0,87.

Le coefficient d‘atténuation total est la somme des coefficients correspondant aux 
ondes courtes et aux ondes longues.

Les coefficients d‘atténuation sont calculés pour un rayonnement d‘une incidence 
proche de la normale.
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Toutes les valeurs exprimées sont des valeurs nominales sous réserve des tolérances du produit. Valeurs spectrophotométriques calculées selon la norme EN 410 ; 
coefficients U calculés selon la norme EN 673.

Les informations contenues dans cette brochure constituent une description générale des produits SunGuard® et GUARDIAN décline toute responsabilité, quelle 
qu‘elle soit, découlant de toute inexactitude ou omission de la présente publication et des conséquences de l‘utilisation desdites informations. Il incombe 
aux utilisateurs de ces informations de s‘assurer que l‘utilisation projetée des produits SunGuard® est appropriée et respecte l‘ensemble des lois, règlements, 
normes, codes de pratique et autres obligations applicables. Il est recommandé aux installateurs de produits SunGuard® de consulter les Directives générales 
de transformation fournies par GUARDIAN qui contiennent des instructions spécifiques sur la façon de manipuler, stocker, traiter, transformer, utiliser et installer 
les produits SunGuard® avec succès. Les Directives générales de transformation sont fournies avec la première livraison de produits SunGuard® ou peuvent être 
obtenues directement auprès de GUARDIAN.
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